
DOOOLt\<2a:P^i"\ \ C-BTCHA>q\ 01/LKP^oU
REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix-Travail-Patrie

REGION DE L'OUEST

COMMUNE DE BATCHAM

CABINET DU MAIRE

(237)699966131/698898903
EMAIL : comnmnfhatcham » gniail.com

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work- Fatherland

WEST REGION

BATCHAM COUNCIL

LORD MAYOR'S CHAMBER

(237) 699966131/698898903
EMAIL : coinmunehatchami/ i»mail.com

DECISION MUNICIPALE Nf ( /*^^1^C/BAT/SC;/23
Portant ATTRIBUTION D'UN MARCHE PUBLIC

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BATCl lAM, MAITRE D'OUVRAGE

Vu la constitution ;

Vu la loi 2004/017 du 22 juillet 2004 d'orientation de la Décentralisation ;
Vu la loi 2004/018 du 22 Juillet fixant les règles applicables aux communes :
Vu la loi N° 2007/006 du 26 décembre 2007 portant régime financier de l'Etat ;
Vu la loi N° 2009/019 du 15 décembre 2009 portant fiscalité locale :
Vu le décret N° 77/9] du 25 mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, syndicats Des communes
et établissements communaux modifié par le Décret N° 90/1464 du 09 Novembre 1990 ;
Vu le décret N° 77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs
subséquents :
Vu la décision N° 0051/DID/ MINMAP du 19 ré\ rier 2015 constatant à titre transitoire, la composition des Commissions
Internes de Passation des Marchés auprès de certaines Communes :
Vu l'arrêté N°002I0/A/MINDDEVEL du 05Mars 2020 constatant l'élection du Maire à l'issue du scrutin du 09 Février
2020 dans la Commune de Batcliam. Département des Bamboutos. Région de l'Ouest ;
Vu l'autorisation de dépense : 572315001641730 523313981
Vu le Dossier d'appel d'offres N°OI/A()N()/C'BATCiI/CIPM/23 du 18avril2023 pourexécution des travaux
D'AMENAGEMENT DU SITE TOURISTIQUE TSE MEFACK (LOT 1)

DECIDE :

Article P' : Le marché relatif au dossier d'appel d'offres susvisé est pour compter de la signature de la présente
décision attribué ainsi qu'il suit :

NO SOUMISSIONNAIRE INTITULE DE L'OFFRE MONTANT TTC Délai

d^exccution

1 ETS MP3

Tél :677 23 32 56

BP: 193 M BOUDA

Aménagement du site touristique
de Tsetnefack 9 996 751 FCFA 3 Mois

a) L'entreprise susvisée ne pourra exécuter le marché qu'après signature du contrat y relatif

b) Le délai d'exécution court à partir de la notification des ordres de services

Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et cotnnumiquée paitout où besoin sera./-
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